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                Le suspect
   Introduction
   1) la notion de suspect
   Le suspect est un terme générique désignant une personne soupçonnée
   d’avoir participé à la commission d’une infraction et qui n’est pas
   encore poursuivie.
   Ni la loi interne ni la jurisprudence et pas davantage les instruments
   internationaux les plus importants ne proposent en effet de le
   définir.
   2) La nature de suspect
   Le législateur utilise toujours, à quelques exceptions près, le mot «
   personne » en l’associant à un qualificatif qui indique l’existence
   d’une suspicion d’origine policière ou judiciaire.
   - Les expressions
   Ce mode d’identification du suspect au sein de la procédure pénale
   n’est pas le plus employé.
    La personne suspectée
   Cette formule apparaît dès l’article préliminaire du C.Pr.Pén.
    La personne soupçonnée
   Soupçonnée étant un adjectif utilisée synonyme de suspecté (Art.52
   C.Pr.Pén.)
    La personne mise en cause
   Quoique la formule soit rarement usitée. (Art.11 al.3 C.Pr.Pén)
    La personne poursuivie
   L’individu à l’encontre de qui l’action publique a été déclenchée.
   (Art.99-2 al.2 C.Pr.Pén.)
    La personne mise en examen
   L’individu à l’encontre duquel il existe des indices graves ou/et
   concordants de participation aux fait dont le juge d’instruction est
   saisi.( Art. 80-1 C.Pr.Pén.)
    La personne recherchée (Art.127 al.1er C.Pr.Pén.)
    La personne réclamée (Art.696-3 C.Pr.Pén)
   - Les termes synonymes
   On peut relever deux vocables ayant la même signification que celle de
   «suspect» , mais employés à une fonction et à un moment précis à
   l’intérieur de la procédure.
    Prévenu
   Le prévenu est mentionné dans le C.Pr.Pén. de façon très disséminée ,
   mais presque toujours pour identifié le suspect d’une contravention ou
   d’un délit en passe d’être jugé.(Art. 6 ; 142 C.Pr.Pén.)
    Accusé
   L’accusé est la personne soupçonnée d’avoir commis un crime et
   traduite devant la cour d’assises pour y être jugée. (Art ; 215 et 239
   C.Pr.Pén.)
   -Les définitions indirectes
    La personne à l’encontre de laquelle il existe une ou plusieurs
   raisons plausibles de soupçonner (Art. 77 C.Pr.Pén)
    Les personnes qui paraissent avoir participé au crime (Art.54 al.3
   C.Pr .Pén)
    La personne à l’encontre de la quelles il existe des indices faisant
   présumer… (Art.75-2 C.Pr.Pén)
    La personne à l’encontre de laquelle il existe des indices rendant
   vraisemblable… (Art.113 al.2 C.Pr.Pén)
    Les personnes à l’encontre desquelles il existe des indices graves
   ou concordants rendant vraisemblable (Art.80-1 C.Pr.Pén)
    Les personnes à l’encontre desquelles il existe des indices graves
   ou concordants d’avoir participé aux faits dont le juge d’instruction
   est saisi ne peuvent être entendues comme témoin et doivent être mises
   en examen. (Art. 105 C.Pr.Pén.)
    Les personnes à l’encontre desquelles les éléments recueillis sont
   de nature à motiver l’exercice de poursuites (Art. 63 al.3 C.Pr.Pén.)
   On désigne parfois le suspect comme étant la «personne soupçonnée
   d’avoir participé à la commission d’une infraction sans que l’action
   publique ait été encore déclenchée».Comme dans les romans noirs, le
   suspect serait cantonné à la phase purement policière de la procédure
   pénale. Il disparaîtrait si l’action publique venait à être déclenchée
   et qu’on diligentait des poursuites répressives à son encontre.
   Il faut comprendre qu’indépendamment du stade de la procédure, c’est
   toujours d’une personne suspecte qu’il s’agit , c'est-à-dire toujours
   d’une personne à l’encontre de laquelle pèse simplement une
   probabilité d’agissement infractionnels, en vertu du principe de la
   présomption d’innocence.
   La condition juridique du suspect est soumise à la fluctuation des
   preuves, quelles soient à charge ou à décharge. La situation
   personnelle du suspect va témoigner de ces évolutions, jusqu’à ce
   qu’une décision juridictionnelle définitive y mette un terme ( par une
   déclaration d’innocence ou une condamnation).
   - La définition finale du suspect
   Au cours de l’enquête de police, il est ainsi fréquent que les
   premiers soupçons, qui auront justifié une mesure coercitive (contrôle
   de l’identité, placement en garde à vue, perquisition), se révèlent en
   définitive dépourvus de fondements et que le suspect n’ai rien à se
   reprocher. La personne redevient alors un citoyen ordinaire ou un
   témoin.
   Au stade judiciaire, le suspect peut perdre cette qualité à n’importe
   quel moment. Le procureur de la République peut ainsi décider d’un
   classement sans suite, en l’absence d’indices de participation aux
   faits. (Art.40-1 3° C.Pr.Pén.)
   Finalement le suspect a été défini comme étant celui à l’encontre de
   qui est établi le caractère vraisemblable de sa participation à une
   entreprise infractionnelle en qualité d’auteur, de coauteur ou de
   complice.
   3) Les notions à proximité du suspect
     * 
       Le témoin assisté
   L’adjectif «assisté» n’a fait l’objet d’aucune précision, mais on
   devine qu’une référence est implicitement faite à l’assistance d’un
   avocat. (Art.113-3 C.Pr.Pén)
   Le Code de procédure pénale consacre au témoin assisté une
   sous-section entière, dans laquelle il détermine notamment les cas de
   figure où le magistrat instructeur a l’obligation, ou seulement la
   faculté , d’entendre une personne en qualité de témoin assisté.
   Le témoin assisté n’est pas un témoin car il ne prête pas serment de
   dire la vérité, devenant alors parfaitement libre de ses propos,
   c'est-à-dire de sa défense. (Art.113-7 C.Pr.Pén).
   Le témoin assisté est une personne que l’autorité judiciaire soupçonne
   d’avoir tenu un rôle dans le délit ou le crime sur lequel elle est
   chargée de faire toute la lumière. Mais en créant le témoin assisté,
   le législateur lui offre le choix d’adopter un certain flottement.
   -Le témoin assisté est-il pour autant un suspect ? Cela n’est pas
   évident. En effet, le juge d’instruction peut décider d’attribuer à la
   personne le statut de témoin assisté pour diverses raisons. Il peut en
   effet considérer qu’il existe des indices graves ou concordants contre
   la personne et lui attribuer le statut de témoin assisté pour répondre
   au v?u initial du législateur. L’attribution du statut de témoin
   assisté n’est pas en corrélation absolue avec celui du statut de
   suspect. Le juge peut en effet attribuer ce statut à une personne dès
   lors qu’elle est mise en cause par une victime ou un témoin.
   (Art.113-2 C.Pr.Pén)
   A moins d’estimer que toute mise en cause rende quelqu’un suspect, il
   n’y a donc pas équivalence entre témoin assisté et suspect. Cela rend
   d’ailleurs le statut du témoin assisté difficile à comprendre pour les
   médias, et il est tout à fait patent que la connotation péjorative du
   terme « inculpé », si elle a rapidement épousé la notion de « mise en
   examen » n’ai pas embrassé, fort heureusement, celle de témoin
   assisté.
     * 
       Le témoin
   Le témoin n’est pas un suspect, même s’il peut toujours le devenir. Sa
   qualité peut au demeurant subir des changements selon le tour que
   prend la procédure, autrement dit selon le nombre et la valeur de
   preuves qui s’accumulent. De ce point de vue, le témoin n’acquiert pas
   cette qualité, ou bien la perd, s’il est cité comme personne
   civilement responsable devant la juridiction s’il s’est constitué
   partie civile en tant que victime de l’infraction. (Art.422 al.1er
   C.Pr.Pén.)
     * 
       La victime
   Dans le schéma classique de la délinquance ou de la criminalité dans
   lequel une ou plusieurs victimes sont identifiées, il y a polarisation
   des rôles : d’un côté, le suspect, objet de poursuites, de l’autre la
   victime qui demande réparation pécuniaire.
   Il existe des victimes qui ne sont pas juridiquement victimes, ce qui
   peut arriver lorsqu’il y a dissymétrie entre les faits et la
   qualification pénale de ces même faits. Il en est ainsi de la personne
   qui a donné son consentement à l’infraction. Le cas de figure est peu
   fréquent car la loi répressive étant d’ordre public, il est de
   principe que le consentement de la victime n’efface pas l’infraction
   ni la responsabilité pénale, autrement dite la victime seule ne peut
   pas relever une personne de sa qualité de suspect.
     * 
       La personne civilement responsable
   La responsabilité civile du suspect peut être engagée par la victime
   elle-même .Il y a identité de personne. (Art. 85 C.Pr.Pén)
   Le suspect n’est pas responsable d’un point de vue civil. C’est la
   qualité de coupable ou parfois de personne innocentée qui ouvrira la
   porte de la responsabilité civile. Il n’y a pas de lien juridique
   entre celui qui n’est encore qu’un suspect et la problématique de la
   responsabilité civile qui implique la disparition de l’état de
   suspect, ou que cette responsabilité incombe finalement à un tiers.
   Si le statut du suspect semble relativement circonscrit dans la phase
   de jugement, la phase pré-sentencielle, quant à elle, présente une
   abondance et une diversité telle tant en termes de dénominations du
   suspect, que de mesures dont il peut faire l'objet, qu'elle nous
   conduit à nous interroger sur sa concistance en droit positif
   français.
   Nous verrons donc tout d'abord que la condition des personnes
   suspectes n'est pas en adéquation avec le statut du suspect (I). Puis
   nous nous interrogerons sur le contenu même de ce ou ces statut(s)
   (II).
   I) L’inadéquation entre la condition des personnes suspectes et le
   statut de suspect
   A) Les mesures en dehors de tout statut
   Les quatre mesures de police judiciaire que nous allons aborder dans
   ce paragraphe ont pour trait commun d’être diligentées dans le cadre
   de la recherche du/des individu(s) suspect(s), ou encore d’indices
   renforçant/établissant la suspicion. Si elles visent notamment et
   principalement les personnes sur lesquelles pèse le soupçon, elles ne
   sont pas pour autant applicables aux seuls suspects. Leur application
   fait donc présager de l’acquisition future du statut de suspect (cf.
   Section II), sans pour autant la rendre systématique. Pour simplifier
   nous dirons que, si le suspect a toutes les chances d’en faire
   l’objet, tous ceux qui en font l’objet ne sont pas nécessairement
   suspects.
   Ces mesures sont certainement indispensables à la bonne conduite des
   enquêtes et des instructions. Pourtant l’ambiguïté intrinsèque à leur
   mise en œuvre pose question. En effet, nous verrons que la nature de
   cette ambiguïté diffère selon la mesure envisagée, tout en plaçant
   systématiquement la personne qui en fait l’objet sur la crête dominant
   les deux versants de la suspicion et de la mise hors de cause.
     1. 
       Les contrôles et vérifications d’identité
   L’article 78-2 du CPP vise précisément la personne à l’égard de
   laquelle il existe « une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner
   qu’elle a tenté ou commis une infraction, ou qu’elle se prépare à
   commettre un crime ou un délit, ou qu’elle est susceptible de fournir
   des renseignements utiles à l’enquête en cas de crime ou de délit, ou
   qu’elle fait l’objet de recherches ordonnées par une autorité
   judiciaire. »
   Le soupçon est donc le critère d’applicabilité de cette mesure.
   Cependant il peut s’agir de suspicion de la qualité de témoin
   potentiel. Cette mesure qui peut déboucher sur une vérification
   judiciaire de l’identité a donc un champ d’application pratique des
   plus larges. La jurisprudence a cependant précisé le formalisme requis
   quant à l’établissement de l’existence des « raisons plausibles »,
   répondant ainsi à l’inquiétude d’une partie de la doctrine :
     * 
       Cass. Civ. 1ère, 10 mai 2006. Attendu que pour rejeter l'exception
       de nullité de la procédure d'interpellation de M. X..., de
       nationalité algérienne, et prolonger son maintien en rétention
       dans des locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire,
       l'ordonnance attaquée, rendue par le premier président d'une cour
       d'appel, retient qu'il résulte du procès-verbal d'interpellation
       que les policiers en patrouille ont constaté que lors du contrôle
       d'individus se livrant à la vente de cigarettes de contrebande, un
       individu de sexe masculin a effectué à leur vue un demi-tour et
       s'est dirigé précipitamment vers La Canebière ; que cette attitude
       anormale de M. X..., à la vue des policiers constitue une raison
       plausible de soupçonner qu'il a commis une infraction, que
       celle-ci soit ou non de revente illicite de cigarettes ;
   Qu'en se déterminant ainsi, sans dire en quoi le seul demi-tour
   effectué sur un marché à la vue de policiers constituait une telle
   raison plausible, le premier président n'a pas donné de base légale à
   sa décision ;
     * 
       Cass. Civ. 1ère, 6 juillet 2005. La "présence d'un couple qui
       s'apprête à monter dans un véhicule stationné", ne constitue pas
       un indice permettant d'envisager la commission d'une infraction.
     * 
       Cass. Crim. 5 octobre 2005.
     * 
       Chambre criminelle, 1995-05-23, Bulletin criminel 1995, n° 187, p.
       510
     * 
       Chambre civile 2, 1998-03-18, Bulletin 1998, II, n° 93, p. 56.
   Les vérifications d’identité peuvent avoir lieu lorsque le contrôle
   n’a pas aboutit à l’établissement de l’identité de la personne. Elles
   peuvent donner lieu à une rétention dans les locaux de la police dans
   le but de mettre en œuvre les techniques de l’identité judiciaire. La
   retenue ne peut excéder le temps strictement nécessaire à cette
   procédure, fixé au maximum à 4h par l’article 78-3 CPP. Ce même
   article prévoit l’articulation de la garde à vue avec la mesure de
   vérification.
   S’agissant de la vérification de l’identité des mineurs, le régime est
   identique mais prévoit une protection supplémentaire au demeurant
   curieuse : L’article 78-3 al. 2 prévoit, sauf impossibilité,
   l’assistance du mineur par son représentant légal. Or par hypothèse
   celui-ci est inconnu, puisque l’identité du mineur est ici en question…
     2. 
       Les contrôles de véhicules et de locaux professionnels
       * 
         Les contrôles de locaux à caractère professionnels sont
         effectués sur réquisition du procureur, et ont pour but la
         vérification de la tenue des registres et celle des inscriptions
         qui possèdent le caractère obligatoire pour l’entreprise dont
         les locaux font l’objet du contrôle. Il s’agit donc de contrôles
         sur une personne morale soupçonnée d’infraction.
       * 
         Les contrôles de véhicules consistent en une « visite » du
         véhicule. Ce terme était l’ancienne appellation de la
         perquisition domiciliaire. Il s’agit donc d’une perquisition du
         véhicule. Ces visites peuvent avoir lieu dans trois cas de
         figure, dont un en particulier pose question :
         * 
           Les contrôles en vue de prévenir une atteinte grave aux biens
           et aux personnes: Art. 78-2 al. 7 CPP.
   Ils s’apparentent aux contrôles d’identité de police administrative
   puisqu’ils s’effectuent dans le même cadre.
         * 
           Les contrôles aux fins de recherche et de poursuite d’actes de
           terrorisme : Art 78-2-2 CPP.
   Leur cadre emprunte au régime administratif. Ils sont soumis à des
   limitations temporelles (24h) et géographiques, et interviennent sur
   réquisition du procureur. Cependant leur objectif peut résider dans la
   poursuite, et le régime judiciaire devrait alors prendre le pas sur le
   régime administratif. L’ambiguïté de la mesure est ici flagrante.
         * 
           Les contrôles en raison du soupçon contre les occupants du
           véhicule : Art. 78-2-3 CPP. La Loi vise l’individu « à
           l’encontre duquel il existe une ou plusieurs raison plausible
           de soupçonner qu'il a commis » ou tenté de commettre « comme
           auteur ou comme complice, un crime ou un délit flagrant » dans
           un véhicule roulant ou arrêté. C’est ce texte qui mérite plus
           particulièrement notre attention. En effet, en absence de
           jurisprudence en la matière, il est permis de s’interroger,
           comme le fait Mme Renault-Brahinsky, sur la nature des raisons
           plausibles qui peuvent donner lieu à ce type de contrôle. Or,
           la jurisprudence de la Cour de Cassation n’a à ce jour pas
           apporté de précisions quant au champ d’application de
           l’article 78-2-3. Faut-il dans ce cas raisonner en analogie
           par rapport à la jurisprudence en vigueur s’agissant des
           contrôles d’identité ?
     3. 
       Les auditions : Art. 62 et 78 CPP.
   Les suspects peuvent faire l’objet d’audition dans le cadre des
   enquêtes de flagrance et préliminaire. Il est remarquable que dans la
   phase de l’instruction, deux régimes, à la fois plus protecteurs et
   plus contraignants, soient réservés au suspects : Ceux du mis en cause
   et du témoin assisté. Aucune disposition particulière n’existant pour
   les mineurs, ces derniers relèvent du droit commun. Nous distinguerons
   donc le régime des auditions durant l’enquête de celles du témoin
   assisté.
     * 
       Les auditions effectuées durant l’enquête policière :
   Le régime des auditions, bien que contenu dans deux articles
   différents du code, est absolument identique qu’il s’agisse de l’un ou
   l’autre type d’enquête.
   S’agissant des personnes qui peuvent être auditionnées, la rédaction
   des deux articles diffère légèrement (62 CPP E.F. « toutes les
   personnes susceptibles de fournir des renseignements sur les faits ou
   sur les objets et documents saisis. » ; 78 CPP E.P. « Les personnes
   convoquées par un officier de police judiciaire pour les nécessités de
   l'enquête ».) mais leurs implications pratiques sont identiques. Nous
   ferons remarquer que l’article 78 renvoi à l’article 62 s’agissant du
   formalisme à respecter pour la rédaction des procès-verbaux
   d’audition. Le champ des personnes visées est extrêmement large. Mais
   en pratique l’audition sert souvent à confirmer la suspicion avant la
   mise en garde à vue. Deux questions de posent alors : La contrainte et
   l’articulation de ces deux mesures. Les deux étant dans une certaine
   mesure liées.
     * 
       Sur la contrainte : Elle n’a cessé de croître depuis la rédaction
       initiale des articles. La Loi du 4 janvier 1993 a rendu la
       comparution obligatoire. Celle du 9 mars 2004 a introduit la
       possibilité du recours à la force publique (sur autorisation du
       procureur de la République) pour rendre le respect de cette
       obligation effectif. La contrainte ne peut durer que le temps
       strictement nécessaire à l’audition.
     * 
       Sur l’articulation entre l’audition et la garde à vue : Dès lors
       que la contrainte cesse d’être strictement nécessaire à
       l’audition, la garde à vue doit être prononcée pour que celle-ci
       puisse se poursuivre. Cass. Crim. 10 mai 2000.
   Dans l’intérêt du suspect, le point de départ de la garde à vue est
   alors fictivement fixé à l’arrivée de l’intéressé dans les locaux de
   la police. La notification de ses droits afférents au statut de gardé
   à vue n’intervient alors que lors de la prise effective de la décision
   de placement, sans qu’ils ne soient pour autant considérés comme
   violés. Jurisprudence constante : Cass. Crim. 18 octobre 1998.
     * 
       L’audition du témoin assisté :
   Nous avons vu les difficultés résultant de l’articulation entre
   audition et garde à vue. Initialement l’instruction ne connaissait que
   l’audition de témoins ou de mis en examen. Avant d’être mis en examen,
   un suspect était donc susceptible d’être entendu en qualité de témoin,
   statut qui ne lui conférait aucune protection et qui pouvait le
   contraindre, par le serment, à déposer contre ses intérêts. Pour
   pallier à ce dysfonctionnement, la Loi du 24 août 1993 a instauré le
   statut de témoin assisté. Selon le code le statut de témoin assisté
   est celui de toute personne mise en cause soit parce qu’elle est
   nommément citée dans un réquisitoire, soit parce qu’elle fait l’objet
   d’une plainte avec constitution de partie civile, soit parce qu’elle a
   été mise en cause par un témoin. Le témoin assisté est donc la
   personne sur laquelle pèse une forte suspicion sans pour autant que
   les indices de sa culpabilité soient suffisants pour procéder à sa
   mise en examen. Le statut de témoin assisté a été créé pour assurer
   une certaine protection à cette catégorie de personnes lors de leur
   audition par le Juge d’instruction. Il dispose à ce titre de certains
   des droits conférés au mis en examen (qui forment comme nous le
   verrons ci-après le statut général du suspect). Il ne prête évidemment
   plus serment. Avant l’audition il doit être informé de la qualité en
   laquelle il sera entendu, avoir connaissance de l’acte qui le met en
   cause (Article 113-4 CPP), ainsi que de ses droits (Article 113-3
   CPP). La protection la plus importante dont il bénéficie est la
   possibilité de se faire assister de son avocat lors des auditions. Ce
   dernier peut, depuis le 1er octobre 2004 poser des questions,
   présenter de brèves observations et déposer des conclusions visant à
   demander un acte de désaccord avec le juge instructeur. Il peut aussi
   demander à être confronté avec les personnes qui le mettent en cause,
   et provoquer ainsi cette forme particulière d’audition (Article 113-3
   CPP). Nous mentionnerons encore sont pouvoir de formuler des requêtes
   en annulation sur le fondement de l’article 173 CPP.
   Le statut que nous venons d’évoquer est donc le plus protecteur qu’un
   suspect puisse acquérir avant de faire l’objet d’une mesure de
   contrainte. La différence entre l’audition protégée du témoin assisté
   durant l’instruction, et l’absence de protection des personnes
   auditionnées durant l’enquête s’explique certainement à la fois par la
   gravité des actes sur lesquels une instruction est conduite et par le
   fort degré de suspicion qui pèse sur le témoin assisté.
     4. 
       Les écoutes téléphoniques au cours de l’instruction : Articles 100
       à 100-7 CPP
   Les écoutes téléphoniques sont règlementées depuis la Loi du 10
   juillet 1991, après sanction de la France par la Commission Européenne
   des droits de l’Homme pour insuffisance de réglementation en la
   matière : Commission Européenne des droits de l’Homme, D, 24 avril
   1990, RIDH 1990, p.185.
   Les conditions fixées par cette série d’articles sont très strictes :
   La possibilité n’est ouverte au Juge d’Instruction qu’en matière
   criminelle ou délictuelle lorsque la peine encourue est au moins égale
   à 2 ans d’emprisonnement, et si les besoins de l’information
   l’exigent. Le Juge doit alors déterminer de façon stricte les éléments
   d’identification à intercepter et motiver par écrit sa décision, en
   mentionnant notamment l’infraction sur laquelle les éléments doivent
   être interceptés.
   Cependant, et ce malgré l’interprétation de certains auteurs, aucune
   restriction n’est apportée dans le texte quand aux personnes dont les
   conversations sont susceptibles de faire l’objet d’écoutes. Il peut
   donc s’agir de suspects tout comme de personnes étrangères à
   l’infraction, mais susceptibles par exemple de renseigner le Juge
   instructeur sur la localisation des suspects, sur leurs activités,
   etc., par les communications qu’ils entretiennent avec ces derniers.
   B) Mesures qui sont spécifique au suspect
   1) Mandats
   Selon une ancienne définition, le mandat est un acte judiciaire par
   lequel le magistrat compétent ordonne soit la comparution, soit
   l’arrestation d’un individu soupçonné d’avoir commis un crime ou un
   délit. La loi de 1993 avait amplifié encore cet effet en affirmant
   expressément que la délivrance d’un mandat mettait en examen. La loi
   du 9 mars 2004 a terminé le processus pour aboutir à l’inverse de ce
   qui pouvait se passer avant 2000 : Non seulement la délivrance d’un
   mandat ne met plus en examen ; mais le mandat peut être délivré contre
   une personne qui ne sera pas mise en examen.
   On distingue 5 sortes de mandats :
   - Le mandat de recherche
   Selon l’art.122 al.2 CPP( création de la loi Perben II ) ce mandat est
   l’ordre donné à la force publique de rechercher une personne à
   l’encontre de la quelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles
   de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre une infraction.
   Il ne concerne ni la personne mise en examen, ni le témoin assisté, ni
   la personne désignée dans un réquisitoire normatif. L’agent ne peut,
   pour exécuter ce mandat, entrer dans un domicile privé entre 21h et 6h
   (selon Art. 134 CPP). L’exécution d’un mandat de recherche, qu’il ait
   été délivré par le Procureur de la République ou par le juge
   d’instruction conduit l’officier de police judiciaire de lieu de la
   découverte à placer la personne en garde à vue. Lorsque le mandat de
   recherche est exécuté après l’ouverture d’une information, l’art.135-1
   CPP prévoit que « le juge d’instruction saisi des faits en est informé
   dans les meilleurs délais ». Sans préjudice de la possibilité pour
   l’officier de police judiciaire déjà saisi par commission rogatoire de
   procéder à l’audition de la personne, l’officier de police judiciaire
   du lieu où la personne a été découverte peut-être requis à cet effet
   par le juge d’instruction ainsi qu’aux fins d’exécution de tous actes
   d’information nécessaires. Pendant la durée de la garde à vue, la
   personne peut également être conduite dans les locaux du service
   d’enquête saisi des faits.
   - Le mandat de comparution
   Selon Art. 122 al 4 CPP est une convocation solennelle adressée par le
   juge d’instruction à une personne qui doit se présenter devant lui à
   la date et à l’heure fixées dans le mandat.
   - Le mandat d’amener
   Selon Art.122 al.5 CPP est l’ordre donné par le juge d’instruction à
   la force publique de conduire devant lui la personne inculpée.
   - Le mandat d’arrêt
   Selon Art. 122 al.6 CPP est l’ordre donné à la force publique de
   rechercher et arrêter la personne mise en examen pour la conduire à la
   maison d’arrêt indiquée sur le mandat.
   Ces 3 derniers mandats peuvent être délivrés contre une personne mise
   en examen ou un témoin assisté.
   - le mandat de dépôt
   Selon Art.122 al. 8 CPP est l’ordre donné par le juge des libertés et
   de la détention ou chef de l’établissement pénitentiaire de recevoir
   et détenir la personne mise en examen. Ce mandat ne peut évidemment
   être délivré contre un témoin assisté mais seulement contre une
   personne qui a déjà été mise en examen.
   Un mandat peut être délivré contre une partie qui ne déférait pas mais
   il est essentiellement le moyen de recherche d’un suspect,
   c'est-à-dire d’une personne cette laquelle il existe des raisons
   plausibles de penser qu’elle a participé à une infraction (conditions
   de délivrance du mandat de recherche), voir des indices graves ou
   concordants (condition de délivrance des autre mandats). Par bien des
   cotés, le législateur forme lentement le dessin du statut de suspect,
   même si le mot n’est jamais prononcé.
   -Le mandat pour le Mineur
   Le magistrat instructeur pourra à l’égard du mineur, décerner tous
   mandats utiles dans les conditions du droit commun. (art.8 al.4
   Ord.1945)
   2) Garde à vue
   Depuis la réforme opéré par les lois du 4 janvier et du 24 août 1993,
   la garde à vue ne peut plus être décidée que pour personne à
   l’encontre des quelles ont recueillis des indices faisant présumer
   qu’elles ont participé à la commission d’une infraction, que l’on peut
   qualifier de « suspect », cette notion d’indices ayant été remplacée
   par celle « d’une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner … » en
   application de la loi du 4 mars 2002(l’Art.77 du CPP)
   Si elle constitue une mesure coercitive, la garde à vue ne contredit
   pas l’idée que l’enquête préliminaire est empreinte d’une coercition
   condition, dans la mesure où elle suppose, pour pouvoir être mise en
   œuvre, que le suspect ait répondu à la convocation du policier ou du
   gendarme, alors qu’aucune arrestation ni convocation coercitives n’est
   légalement possible à l’encontre du suspect.
   La « Nécessité de l’enquête »est soumise au contrôle du Procureur de
   la République et, au –delà, du juge répressif. Seul l’officier de
   police judiciaire peut décider d’une telle mesure (Art.77)
   La prolongation de la garde à vue sans présentation de l’intéressé
   doit être motivée. La garde à vue consiste dans une première coupe de
   24h, que le Procureur de la République a le pouvoir de prolonger pour
   une nouvelle coupe de 24h, normalement après que la personne garde à
   vue lui a été présentée physiquement ou par le biais de la
   télécommunication audiovisuelle (Art. 706-71 CPP) ou encore,
   exceptionnellement, par une décision écrite et motivée lorsque la
   présentation préalable n’a pas pu être effectuée. Le point de départ
   de la garde à vue se situe normalement au début de l’audition, lorsque
   l’intéressé s’est présenté. Comme dans l’enquête de flagrance, ce
   régime de droit commun connaît une exception, dans le domaine de la
   criminalité et de la délinquance organisées. (Art.706-88 CPP)
   - garde à vue du mineur
   Depuis le 1er janvier 2001, la garde à vue du mineur est marquée par
   une particularité supplémentaire par rapport à celle des mineurs :
   elle fait l’objet d’un enregistrement audiovisuel (l’Art.4-VI de
   l’Ord. Du 2 fév. 1945). cet enregistrement original sera placé sous
   scellés, et sa copie sera versée au dossier. L’enregistrement ne
   pourra être visionné qu’avant l’audience de jugement en cas de
   contestation du contenu du procès – verbal d’interrogatoire , sur
   décision , selon le cas , du juge d’instruction ou du juge des enfants
   saisi par l’une des parties. Lorsqu’un mineur est placé en garde à vue
   plus 13 an, l’officier de police judiciaire doit informer de cette
   mesure les parents, le tuteur, la personne ou le service auquel est
   confié le mineur ; sauf si le Procureur de la République ou le juge
   chargé de l’information en décide autrement, pour une durée qu’il
   détermine et qui ne peut excéder 24 h ou 12 h dans les cas où la garde
   à vue ne peut être prolongée. Lorsque le mineur a plus de 16 ans, les
   autres règles gouvernant la garde à vue sont celles du droit commun.
   En revanche, il existe quelques aménagements lorsque le mineur est âgé
   de moins de 16 ans.
   -Dès le début de la garde à vue, le Procureur de la République, ou le
   juge chargé de l’information doit désigner un médecin (art.4-II
   Ord.1945) qui examine le mineur dans les conditions prévues par le
   droit commun de la garde à vue (l’art.63-3 CPP)
   - La prolongation de la garde à vue du mineur de 16 ans n’est pas
   possible si la peine encourue est un délit puni d’une peine inférieur
   à 5ans d’emprisonnement (art.4-V Ord. 1945)
   Le mineur de moins de 13 ans ne peut pas être placé en garde à vue.
   Cependant , il peut être retenu pendant une durée de 12 h à titre
   exceptionnelle, lorsqu’il existe des indice grave ou concordants
   laissant présumer qu’il a commis ou tenté de commettre un crime ou un
   délit puni d’au moins 5 ans d’emprisonnement.
   3) Perquisition
   - la phase enquête
   Selon l’Art. 76 CPP les perquisitions, visites domiciliaires ne
   peuvent être effectuées sans l’assentiment exprès de la personne chez
   laquelle l’opération a lieu. Cet assentiment doit faire l’objet d’une
   déclaration écrite de la main de l’intéressé. En général les officiers
   de police judiciaire usent de la formule suivent :
   ‘’ Sachant que je puis m’opposer à la visite de mon domicile, je
   consens expressément à ce que vous y opériez les perquisitions et
   saisies que vous jugerez utile à l’enquête en cour’’.
   Mais il y a des exceptions au principe d’assentiment comme l’Art.76
   al.4 CPP
   Les officiers de police judiciaires peuvent, dans le cadre de
   l’enquête préliminaire, au cours d’une perquisition accéder, par un
   système informatique implanté sur les lieux où se déroule la
   perquisition, à des données intéressant l’enquête en cours et stockées
   dans celui-ci, dès lors que ces données sont accessibles à partir du
   système initial ou disponible pour le système initial (Art. 76-3 et
   57-1 CPP). Les perquisition et visites domiciliaires doivent être
   faites entre 6 et 21 h, mais elles peuvent continuer la nuit
   lorsqu’elles ont débuté le jour.
   - la phase d’instruction
   Les perquisitions sont effectuées dans tous les lieux où peuvent se
   trouver des objets dont la découverte peut être utile à la
   manifestation de la vérité. (Art.94 CPP)
   Pour une perquisition opérée dans son ressort, le juge d’instruction
   doit avertir le procureur de la République. Il a la faculté de
   l’accompagner. Pour une perquisition opérée en dehors de son ressort,
   le juge d’instruction peut se transporter sur tout le territoire
   national. Il doit alors avertir le procureur territorialement
   compétent. Comme l’officier de police judiciaire dans l’enquête de
   flagrance, le juge d’instruction a l’obligation de prendre toutes les
   précautions utiles pour que soit respectés le secret professionnel et
   les droits de la défense (art. 96 CPP) . En cas de perquisition au
   domicile, dans le cabinet d’un avocat ou dans le cabinet d’un médecin,
   le juge d’instruction devra préalablement solliciter un représentent
   auprès du bâtonnier ou du président du conseil de l’Ordre des médecins
   afin qu’il assiste à la perquisition. Conformement à la volonté légal
   de mieux assurer le respect du secret professionnel et des droits de
   la défense, seul le juge d’instruction peut exécuter une perquisition
   dans le cabinet ou au domicile d’un avocat, dans celui d’un médecin,
   d’un notaire ou d’un huissier (art. 56-1 CPP), ou enfin dans les
   locaux d’une entreprise de presse ou de communication
   audiovisuelle(Art. 56-2 CPP).
   Toute méconnaissance de ces prescriptions de fond ou de forme est
   susceptible d’entraîner la nullité de la perquisition et des actes
   subséquents si elle a causé un préjudice à la personne concernée.
   4) Détention Provisoire
   La détention provisoire est une mesure grave qui existe depuis le code
   de 1801. Il existe une volonté du législateur d’en faire une
   exception, Mais dans la pratique, ce principe reste lettre morte.
   L’art. 72 de la loi du 15 juin 2000 a en effet institué une «
   commission de suivi de la détention provisoire ». Composée de deux
   parlementaires, d’un magistrat de la cour du Cassation, d’un membre du
   Conseil d’Etat, d’un professeur de droit, d’un avocat, et d’un
   représentant d’un organisme de recherche judiciaire, elle aura pour
   fonction de réunir les données juridiques, statistique, pénitentiaire
   et de synthèse des décisions en matière d’indemnisation concernant la
   détention provisoire. Le pouvoir de placer en détention provisoire
   appartient dorénavant au juge des libertés et de détention. Le juge
   d’instruction a compétence exclusive pour saisir le juge des libertés
   et de la détention d’une demande tendant au placement en détention
   provisoire de la personne mise en examen (art. 83 CPP) .par ordonnance
   motivée ( art . 137-1 dernier al. Du CPP) . L’ordonnance de placement
   en détention provisoire est un acte de nature juridictionnelle qui
   fixe la privation de liberté dans son principe. Il doit être doublé de
   l’ordre donné au chef de la maison d’arrêt de recevoir et détenir la
   personne concernée. La détention provisoire suppose l’ouverture d’une
   instruction, et ne peut être décidée qu’en matière criminelle ou
   correctionnelle, avec des limites dans ce dernier cas. La possibilité
   d’un placement en détention provisoire dépend de nombreux facteurs :
   âge de la personne mise en examen, nature de l’infraction, peine
   encourue, antécédent, situation familiale de celle- ci… En matière
   correctionnelle, selon l’art. 145-1CPP)
     * 
       si la personne mise en examen n’a pas déjà été condamnée pour
       crime ou pour délit de droit commun à une peine criminelle ou à
       une peine d’emprisonnement sans sursis d’une durée supérieure à un
       an et qu’elle encourt une peine inférieure ou égale à un an , sa
       détention provisoire ne peut excéder 4 mois et n’est pas
       susceptible de prolongation ;
     * 
       Et en considération du passé judiciaire de la personne ou /et de
       la peine qu’elle encourt, sa détention provisoire ne peut excéder
       en principe 4 mois. A titre exceptionnel, la détention provisoire
       peut être prolongée pour une durée ne pouvant excéder 4 mois.
       Cette prolongation peut être renouvelée une fois pour une même
       durée. La durée maximale de la détention provisoire est donc d’un
       an.
   En matière criminelle, le détention provisoire est ordonnée, prolongée
   ou renouvelée pour des durées ne pouvant excéder un an. Selon l’art.
   145-2 CPP :
     * 
       Si la peine encourue par la personne mise en examen est inférieur
       à 8 ans de réclusion ou de détention provisoire ne peut en
       principe excéder 2ans.
     * 
       Et sa détention provisoire ne peut en principe excéder 3 ans.
   La détention provisoire du mineur est régie par l’art. 11 de l’Ord 2
   fev.1945 relative à l’enfance délinquante.
   Le juge des libertés et de la détention est saisi par le juge des
   enfants ou par le juge d’instruction. L’art 11 de l’Ord. De 1945 a
   largement été réécrit par la loi « Perben I »
   du 9 septembre 2002 . Le régime de la détention provisoire du mineur
   est dorénavant le suivant :
     * 
       la détention provisoire du mineur n’est possible que si le mineur
       a plus de 13ans
     * 
       le mineur de 13 ans révolus et de moins de 16 ans peut être placé
       en détention provisoire :
   - lorsqu’il encourt une peine criminelle : la durée de la détention
   provisoire est alors de 6 mois maximum renouvelable une fois à titre
   exceptionnel par ordonnance motivée et après débat contradictoire.
   -en cas de soustraction aux obligations du contrôle judiciaire : La
   durée est en principe de 15 jours sauf lorsque le délit est puni de 10
   ans d’emprisonnement ou s’il y a plusieurs révocations du contrôle
   judiciaire, la durée cumulée de la détention ne peut alors excéder une
   durée totale d’un mois.
   - Pour les mineurs de 16 ans révolus et de moins de 18ans la détention
   provisoire est possible dans 3 cas :
   - en matière criminelle, dans les conditions de droit commun des
   majeurs ; sans pouvoir toutefois dépasser une durée de 2 ans.
   - en matière correctionnelle lorsque la peine encourue est d’une durée
   égale ou supérieure à 3 ans :
   - dans les autre cas ; on applique art. 145-1 du CPP
   A côté du statut que nous venons d’envisager et qui comporte un
   certain équilibre entre contrainte et protection s’est forgé un second
   statut que nous qualifierons ici de dérogatoire. Ce statut présente un
   équilibre tout différent, bien moins protecteur au regard de ceux qui
   en font l’objet.
   II) Du statut du suspect aux statuts du suspect
   A) Statut de droits du SUSPECT
   1) Information sur les raisons de le la suspicion et le droit à la
   vérité
   a) Information sur les raisons de le la suspicion
   Dès le moment où une personne est retenue à la suite de soupçons ;
   elle doit aux termes de l’article 5 §2 de la Convention européenne des
   droits de l’homme, être informée des raisons de son arrestation. Le
   code de procédure pénale reprend ce droit dans l’article 63 - 1. S’il
   y a progrès , force est de constater qu’il est encore insuffisant , la
   cour européenne , se prononçant pour une information complète ,
   obligeant en effet à indiquer à la personne arrêtée les raisons
   juridiques et factuelles de sa privation de liberté. Sans aller
   jusqu’à demander une description exhaustive des soupçons qui pèsent
   sur un individu, ni l’obligation de lui communiquer le dossier
   policier , la jurisprudence européenne est vigilante pour contrôler si
   l’information a été suffisante. Pour que le droit procédural français
   atteigne enfin ce niveau de garantie, il faudrait que lors de son
   placement en garde à vue, le suspect soit informé, non seulement de la
   nature juridique de l’infraction recherchée, mais encore de
   l’existence des indices relevés à son encontre et qui ont motivé la
   mesure policière.
   En cas d’instruction préparatoire le suspect doit être informé (Art.
   80-2 C.Pr.Pén)
   b) Le droit à la vérité
    Le droit de contester certaines décisions de la procédure
   Le suspect peut s’opposer à la qualification juridique des faits de la
   poursuite dans la perspective, notamment, de remettre en cause la
   compétence d’attribution d’un tribunal ou d’une cour.
    Le C.Pr.Pén. prévoit deux dispositifs spécifiques selon que la
   suspicion porte sur un seul juge ou gagne l’ensemble de la
   juridiction. Dans le premier cas, la récusation du magistrat peut être
   sollicitée.( L’art.668 C.Pr.Pén .) Dans le second, il peut être
   demandé le renvoi pour cause de suspicion légitime. (L’art.662 al.1
   C.Pr.Pén.)
   Le droit d’obtenir l’annulation de la décision : (L’art.669
   al.4C.Pr.Pén ; l’article 6§1 de la CEDH)
    Le droit de participer aux décisions du procès
   Le C.Pr.Pén. permet du suspect de demander au juge que certains actes
   soient accomplis dans la perspective que les investigation ainsi
   diligentées aboutissent à un résultat qui l’innocent ou , à tout le
   moins , amoindrisse la peine prononcée si sa responsabilité pénale est
   reconnue.( L’art. 81 al 1er ;l’art. 82-1 al.1er ;l’art. 456
   C.Pr.Pén.)En second lieu, lorsque le juge prend certains actes,
   parfois de sa propre initiative, le suspect peut les contester en
   exerçant à leur encontre une voie de recours.( l’art.186-1 al.1er ;
   l’art.507 ;l’art.508 ; l’art.170 ; l’art.385 al.4 C.Pr.Pén.)
    Le droit à une certaine qualité de preuve
    L’art.427 al.1er du C.Pr.Pén. institue le principe de la liberté de
   la preuve en matière pénale. L’existence et la valeur des éléments de
   l’affaire ne reçoivent aucune limite dans leurs modalités, dès
   l’instant où ils subissent le flux et le reflux du contradictoire.
   La preuve pénale doit avoir été obtenue selon des procédés loyaux,
   notamment à l’égard du suspect. Un suspect ne dispose pas seulement du
   droit de connaître les accusations portées contre lui ; il a aussi
   celui de connaître l’identité de celle ou de celui qui l’accuse, même
   de façon partielle, et d’y être confronté, tant il est vrai que la
   pertinence d’une preuve orale dépend bien souvent de la qualité du
   témoignage et des liens qui unissent le témoin et le suspect. (L’art.6
   § 3d CEDH, l’art.706-57 C.Pr.Pén.)
    D’après l’article 41-2 C.Pr.Pén. , Le procureur de la République
   peut proposer une composition pénale au suspect ; c'est-à-dire une
   peine assortie de modalités d’exécution, …
    La comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité,
   également nommée « plaider coupable »(l’article 495-7 C.Pr.Pén.).
   2) Les droits au Silence et de la Défense
   a) Le droit au silence
   L’article 14, paragraphe 3 g, du Pacte international relatif aux
   droits civils et politiques exprime ce droit. Ce droit de se taire ou
   au silence a été reconnu par le Cour Européenne des Droits de l’Homme
   dans l’affaire Funke c/(contre) France. A défaut de conférer encore un
   véritable statut au suspect, le C.Pr.Pén. reconnaît par là même ,
   implicitement, à la personne entendue lors d’une enquête policière le
   droit au silence. La circulaire du garde ses Sceaux du 10 janvier 2002
   admettait que la notification à la personne gardée à vue de son droit
   de ne pas répondre aux questions posées par les enquêteurs étaient
   parfois perçue comme une incitation faite aux intéressées de garder le
   silence. Elle proposait en conséquence une nouvelle formulation à
   utiliser pour l’énoncé du droit au silence : « la loi vous donne le
   droit de ne pas répondre aux questions qui vous seront posées par les
   enquêteurs. Vous pouvez aussi décider de faire des déclaration ou de
   répondre aux questions qui vous seront posées ». L’appel du
   législateur se fit cependant pressant, ce dernier reprit dans
   l’article 3 de la loi du 4 mars 2002 l’esprit de la circulaire,
   supprimant l’énoncé même du droit au silence dans le premier alinéa de
   l’article 63-1 du C.Pr.Pén. . L’énoncé du droit au silence sous cette
   dernière forme paraissait pouvoir résister à de nouveaux courants, la
   preuve contraire est rapportée par l’article 19 de la loi du 18 mars
   2003 qui supprime à l’article 63-1 du C.Pr.Pén. , l’information sur le
   droit de faire des déclarations ou de se taire. Le texte de l’article
   19, inclus dans un chapitre intitulé « Dispositions relatives aux
   investigations judiciaires » est laconique : « la dernière phrase du
   premier alinéa de l’article 63-1 du C.Pr.Pén. est supprimée » .Exit le
   droit au silence dans les textes.
   b) Les droits de la défense
   Le principe de défense
   La défense pénale est , en général, affaire de professionnels et de
   techniciens parce que sa matière première est le fait qui entre en
   collision avec le droit et l’univers clos qu’il réglemente. L’avocat
   est donc situé à l’épicentre de la défense .Mais ce n’est pas toujours
   le cas. L’avocat reste un droit que le suspect peut invoquer à son
   profit , mais seulement s’il en exprime le v?u . Il n’est pas imposé ,
   sauf en quelque matière .( par exemple matière criminelle l’art.274
   C.Pr.Pén)
   (L’article 6 §3c CEDH / l’article 14,3.d Pacte International relatif
   aux Droits Civils et Politiques / L’article préliminaire al.5 du
   C.Pr.Pén. )
   L’accès à un avocat
   Le suspect a le droit d’être assisté à tout moment par un avocat ;ce
   dont il doit être avisé à diverses étapes clefs de la procédure.(
   L’art.63-4 al.1er & l’art. 145 al.5 C.Pr.Pén.)
   Aucun obstacle matériel à l’exercice de ce droit n’est admis, l’État
   devant alors, lorsque la situation se présente, se substituer à
   l’ignorance du suspect ou à son impécuniosité. (L’aide
   juridictionnelle)(L’article 6 §3c CEDH / l’article 14,3.d Pacte International
   relatif aux Droits Civils et Politiques/ l’art. 145 al.5 C.Pr.Pén)
   3) Le droit à la présomption d'innocence et Liberté
   a) Le droit à la présomption d’innocence
   Les sources de la présomption d’innocence sont à ce point nombreuses,
   c’est un principe du modèle européen du procès équitable. La
   présomption d’innocence est énoncée dans des textes nationaux et
   internationaux.
   des textes nationaux
   -Le législature a inséré dans le code civil l’article 9-1 dont
   l’alinéa 1 est conçu : « Chacun a droit au respect de la présomption
   d'innocence».
   - L’article 9 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen :
   « Tout homme étant présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré
   coupable».
   des textes internationaux
   - L’article 11 de la déclaration universelle des droits de l’homme du
   10 décembre 1948
   « Toute personne accusée d’un acte délictueux est présumée innocente
   jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d’un
   procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense lui
   auront été assurées. »
   - L’article 14§2 du Pacte international relatif aux droits civils et
   politiques du 19 mars 1966.
   - L’article 8§2 de la Convention interaméricaine des droits de l’homme
   adoptée en 1969 :
   « 2. Toute personne accusée d'un délit est présumée innocente jusqu'à
   ce que sa culpabilité ait été légalement établie »
   - L’article 48 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union
   européenne du 7 décembre 2000
   - L’article 6§2 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits
   de l’homme et des libertés fondamentales.
   Dans la procédure pénale française, la présomption d’innocence est une
   présomption légale. L’article préliminaire du C.Pr.Pén. énonce dans
   son premier alinéa(III) que …
   La règle très générale de la présomption d’innocence, principe de
   procédure, est ainsi posé dans le droit procédural interne.
   Le droit à l’innocence de tout suspect est préservé, à titre
   provisoire, jusqu’à ce qu’une décision juridictionnelle règle son
   sort. Mais là encore, le besoin d’innocence est têtu. Il ne suffit pas
   d’être condamné pour devenir un coupable. Encore faut-il que cette
   culpabilité soit devenue irrévocable.
   b) Le droit à la Liberté
   L’article préliminaire (III) du C.Pr.Pén. prévoit que les mesures de
   contraintes dont la personne suspectée ou poursuivie peut faire
   l’objet « doivent… » (L’art.9 Décl. DHC et l’art.5 Conv.EDH)
   De multiples raisons peuvent justifier qu’un suspect fasse l’objet
   d’un retrait de liberté par un placement en garde à vue ou,
   ultérieurement s’il est mis en examen , en détention provisoire
   .(L’art.144 C.P.P)
   L’obligation de motiver la privation de liberté
   Garantie contre l’arbitraire ou l’erreur,aussi bien celle du policier
   que du magistrat , la décision conduisant à ôter la liberté d’un
   suspect doit être motivée par des considération de faits spécifiques à
   l’affaire et au rapport causal susceptible d’être établi entre
   l’infraction et son auteur possible.
   Les autorité de police ont toujours eu le pouvoir de garder à leur
   disposition pendant un certain temps les personne pouvant intéresser
   leur enquête.( L’art. préliminaire C.Pr.Pén. « … strictement limitées
   … » / l’art. 61C.Pr.Pén/ L’art.77 C.Pr.Pén. pour la motivation de la
   garde à vue )
   Lorsque le suspect fait l’objet de poursuites, le procureur de la
   République ou le juge d’instruction peut vouloir un placement en
   détention provisoire. La décision peut intervenir à deux moment
   différents de la procédure, selon la nature et la complexité de
   l’affaire. Parfois, dans un temps très rapide, le suspect est
   interpellé, puis renvoyé devant une juridiction de jugement. (La
   comparution immédiate l’art.395 al.2 C.Pr.Pén/la nature juridique des
   faits l’art.143-1 al.2 C.Pr.Pén / L’âge l’art. 11 al.1 ordonnance
   n°45-174 du février 1945).
   L’existence d’un contrôle exercé par le juge
   Un juge est toujours susceptible d’intervenir pour contrôler
   l’opportunité comme la régularité de la décision qui en prive le
   suspect.
    L’article 5§3 de la Convention EDH prévoit que toute personne
   arrêtée ou détenue …
   Il en est ainsi du placement en garde à vue lorsqu’elle intervient au
   cours d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit, y compris
   lorsque la mesure est consécutive à l’exécution d’un mandat de
   recherche. (Art.77et 63 C.Pr.Pén.)
    C.Pr.Pén. aménage trois voies de droit distinctes grâce auxquelles
   un suspect peut contester une mesure de placement en détention
   provisoire. D’bord il peut agir en nullité contre l’ordonnance de mise
   en examen.(Art.80-1 al. C.Pr.Pén) / Ensuite il peut s’attaquer à la
   mesure privative de liberté en utilisant la procédure de droit commun
   que constitue l’appel.( Art. 186 C.Pr.Pén)/ sans pour autant renoncer
   à celle-ci , en ayant recours au référé liberté.( Art.187-1 al.1
   C.Pr.Pén.)
    Le C.Pr.Pén. fixe à cet égard un ensemble de délais qui encadrent
   cette possibilité de privation de liberté et imposent un certain
   rythme qui se veut rapide. Au terme de ces délais, la situation du
   suspect est systématiquement examinée par un magistrat. Le retour à la
   liberté est un enjeu tout autant systématique, qu’il soit demandé par
   le suspect ou imposé par la loi.
    Il existe, au stade policier du procès pénal une duré standard dans
   le calcul des mesures privative de liberté.(24 heures).
    La durée limitée de la garde à vue : Deux aspects dominent le calcul
   du temps réservé à la garde à vue. La loi indique des délais au-delà
   desquels une décision devra intervenir pour décider de la suite de la
   procédure et du sort réservé au suspect.( Art.63 al.2 C.Pr.Pén.
   ,Art.706-73/706-74 /706-88 C.Pr.Pén. un régime exceptionnel en
   considération d’un certain type de délinquance )
    La durée limitée des autres mesures privatives de liberté :
   Lorsqu’un suspect est retenu dans un cadre juridique différent de
   celui de la garde à vue , la loi a posé des délais au terme desquels
   il doit y avoir remise en liberté ou bien passage vers un autre cadre
   juridique de contrainte. Chacun de ces délais se présente en général
   comme une application pure et simple ou une déclinaison du temps
   standard.(par exemple Le défèrement Art.803-2et 3 C.Pr.Pén. )
    On a vu que la mise en examen du suspect ou sa capture en vertu d’un
   mandat d’arrêt pouvait conduire à son placement en détention
   provisoire . La décision appartient au juge des libertés et de la
   détention qui statue par ordonnance motivée et délivre ensuite le
   mandat de dépôt constituant le titre de détention.( Art. 144-1 / 148
   al.2/179 al.2 C.Pr.Pén)
   B) Le statut dérogatoire du suspect
   Avant 2004, des procédure particulières étaient dédiées à certains
   crimes et délits, en matière de proxénétisme, de terrorisme et de
   trafic de stupéfiants. Le Législateur de 2004 a souhaité adapter la
   procédure pénale française aux « nouvelles formes de délinquance ».
   Pour ce faire, la Loi du 9 mars 2004, au travers des différentes
   dispositions qu’elle a introduites dans le code en matière de crimes
   et délits commis en bande organisée, a créé un véritable statut
   dérogatoire du suspect. L’application de ce statut plutôt que celui de
   droit commun, évoqué plus haut, dépend de la nature de l’infraction
   dont est suspecté la personne.
   Les articles 706-73 et 706-74 CPP régissent cette compétence rationae
   materiae. Une liste de quatorze « types » de crimes est dressée à
   l’article 706-73. L’article 706-74 prévoit aussi l’application de
   cette procédure aux délits d’association de malfaiteurs ainsi qu’aux
   crimes et délits autres que ceux visés au premier article lorsque ils
   ont été commis en bande organisée.
   Selon l’article 131-71 CP, « Constitue une bande organisée au sens de
   la loi tout groupement formé ou toute entente établie en vue de la
   préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d'une
   ou de plusieurs infractions ».Une circulaire du 14 mai 1993 a opéré le
   distinguo entre la commission en bande organisée et la commission en
   réunion par le critère de la préparation matérielle supposant
   l’organisation, propre à la première circonstance. Cette distinction
   exclue la commission improvisée du champ d’application du statut.
   Nous ferons remarquer dans un premier temps que ce champ est étendu et
   qu’il semble couvrir une très grande part de la délinquance constatée.
   Dans un second temps, il est intéressant de souligner qu’aucune étude
   statistique ne permet à l’heure actuelle de déterminer l’ampleur de
   l’utilisation de ce nouveau statut. En effet, les statistiques
   policières ne comportent pas de catégories se rapportant à ce type de
   délinquance et de criminalité en particulier. En outre les catégories
   existantes dans ces relevés ne permettent pas de tels calculs…
   A fortiori, aucun instrument n’a été crée pour mesurer une efficacité
   comparative entre les deux statuts…
   Voici les principales modifications des mesures classiques instaurées
   par ce statut.
   1) La garde à vue : Article 706-88CPP
   La modification réside da ns la durée de la garde à vue. Celle-ci peut
   faire l’objet de deux prolongations de 24h chacune sur demande du
   procureur de la République ou du juge instructeur, et sont soumise à
   autorisation écrite et motivée du Juge des libertés et de la détention.
   Une prolongation unique et exceptionnelle de 48h est aussi
   envisageable lorsque la durée des interrogatoires à venir l’exige.
   Dans tous les cas, la personne gardée à vue doit être présentée au
   Magistrat qui requiert la mesure.
   Lorsque la première prolongation est décidée, l’examen médical doit
   être automatiquement effectué.
   L’entretient avec un avocat est de droit à l’issue de la 48ème puis de
   la 72ème heure. Une exception est prévue en matière de trafic de
   stupéfiant et de terrorisme. Dans ces hypothèses, l’entretient n’est
   de droit qu’à l’expiration de la 72ème heure.
     2. 
       Les perquisitions
   Il convient ici de distinguer selon le cadre procédural dans lequel
   s’inscrit la mesure pour considérer les modifications apportées
   s’agissant des horaires de perquisition.
       * 
         Dans le cadre de l’enquête de flagrance : Article 706-89 CPP.
   Lorsque l’enquête a pour objet une infraction prévue à l’article
   706-73 du même code, à savoir en matière de criminalité organisée
   uniquement, le procureur de la république peut autoriser la
   perquisition en dehors des horaires légaux fixés à l’article 59 CPP,
   sans restriction quant aux locaux dans lesquelles elles ont lieu.
       * 
         Dans le cadre de l’enquête préliminaire : Article 706-90 CPP.
   La même compétence rationae materiae est requise (706-73 CPP
   uniquement) pour les mêmes effets. Cependant la perquisition ne peut
   avoir lieu dans des locaux d’habitation.
       * 
         Dans le cadre de l’instruction : Article 706-91 CPP
   Même modification, cependant l’autorisation doit être délivrée par le
   Juge instructeur. La perquisition hors les horaires légaux n’est plus
   interdite dans les locaux d’habitation mais seulement soumise à
   condition. Elle doit être justifiée, soit par l’existence de raisons
   plausibles de soupçonner que les individus qui y sont présent sont en
   train de commettre une des infractions visée à l’article 706-73 CPP,
   soit par le risque de disparition de preuves ou d’indices matériels,
   soit par la flagrance. La mention de ce dernier cas fait double emploi
   au vu du texte de l’article 706-89 CPP.
   Une extension des possibilités de procéder à la perquisition en
   l’absence de l’intéressé a été prévue à l’article 706-94 CPP. Elle
   couvre les cas où l’intéressé se trouve en garde à vue ou détenu en un
   autre lieu, et que son transport sur place paraît présenter un risque
   de disparition de preuves ou d’indices matériels ou encore un risque
   de trouble à l’ordre public voir d’évasion.
   Il est intéressant de constater que les pouvoirs des OPJ sont plus
   étendus lorsqu’ils sont dans le cadre de la flagrance que lorsqu’ils
   sont dans le cadre de la commission rogatoire.
     2. 
       La surveillance : Article 706-80 CPP
   Il s’agit ici d’une extension de compétence territoriale à tout le
   territoire national des OPJ agissants dans le cadre de compétence
   rationae materiae des articles 706-73 et 706-74 CPP.
     2. 
       L’infiltration : Articles 706-81 à 706-87 CPP.
   Il s’agit là d’une technique originale d’investigation. Auparavant
   réservée aux seuls agent du corps des douanes, elle a été ouverte aux
   OPJ et APJ agissants dans le cadre de compétence rationae materiae de
   l’article 706-73 CPP (Criminalité organisée).
   Selon l’article 706-81 « L'infiltration consiste, pour un officier ou
   un agent de police judiciaire spécialement habilité dans des
   conditions fixées par décret et agissant sous la responsabilité d'un
   officier de police judiciaire chargé de coordonner l'opération, à
   surveiller des personnes suspectées de commettre un crime ou un délit
   en se faisant passer, auprès de ces personnes, comme un de leurs
   coauteurs, complices ou receleurs. L'officier ou l'agent de police
   judiciaire est à cette fin autorisé à faire usage d'une identité
   d'emprunt et à commettre si nécessaire les actes mentionnés à
   l'article 706-82. A peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer
   une incitation à commettre des infractions. »
   Selon l’article 706-82 CPP, ces actes sont :
   « 1º Acquérir, détenir, transporter, livrer ou délivrer des
   substances, biens, produits, documents ou informations tirés de la
   commission des infractions ou servant à la commission de ces
   infractions ;
   2º Utiliser ou mettre à disposition des personnes se livrant à ces
   infractions des moyens de caractère juridique ou financier ainsi que
   des moyens de transport, de dépôt, d'hébergement, de conservation et
   de télécommunication. »
   Il s’agit donc d’une exception légale de taille au principe de loyauté
   dans la recherche de preuves auquel sont soumis les membres de la
   police judiciaire. La limite entre l’infiltration et l’incitation
   mériterait d’être précisée. Une seule décision de la Cour de
   cassation, non publiée, a été rendue en la matière.
   Cass. Crim 30 octobre 2006 :
   « Attendu que Farid X... a excipé de la nullité de la procédure en
   soutenant que l'opération d'infiltration avait constitué une
   incitation à commettre une infraction, en violation de l'article
   706-81 du code de procédure pénale ;
   Attendu que, pour refuser de faire droit à cette demande, l'arrêt
   énonce notamment, par les motifs partiellement repris au moyen, que le
   trafic de stupéfiants avait été révélé par les écoutes téléphoniques
   opérées de décembre 2005 à mars 2006 et préexistait à la mise en place
   de la procédure d'infiltration qui n'a eu pour effet que d'en révéler
   l'existence et d'en arrêter la continuation ;
   Attendu qu'en prononçant ainsi, par des motifs exempts d'insuffisance
   comme de contradiction répondant aux articulations essentielles des
   mémoires dont elle était saisie, la chambre de l'instruction a
   justifié sa décision ; »
   La rédaction de la décision ne permet pas de déterminer si
   l’infraction dans le cadre de laquelle l’opération d’infiltration a
   été conduite doit impérativement avoir été révélée auparavant et par
   d’autres moyens pour que celle-ci soit distinguée de l’incitation.
     2. 
       Les écoutes téléphoniques et l’interception de correspondance
       écrite : Article 706-95 CPP.
   Le Champ des écoutes et de l’interception des correspondances écrites
   a été étendu depuis le 1er octobre 2004 aux enquêtes de flagrances et
   préliminaires en matière de délinquance et de criminalité à caractère
   organisé. Elles sont soumises à l’autorisation du Juge des Libertés et
   de la Détention et diligentées sous l’autorité du Procureur de la
   République, qui remplis alors les attributions du Juge d’instruction
   ci-dessus citées. Il s’agit donc d’une extension considérable. Les
   implications pratiques laissent penser que le champ des personnes
   visées par la mesure s’est considérablement élargi. En effet, les
   écoutes peuvent dès lors être utilisées pour déterminer l’étendue des
   réseaux délinquants sur lesquels portent l’enquête, et donc concerner
   un plus grand nombre de personnes étrangères à l’infraction qui la
   justifie ! Si les suspects étaient implicitement visés par la Loi du
   10 juillet 1990, le degré de suspicion qui présidait à la mise en
   œuvre de la mesure s’est depuis considérablement allégé. Les personnes
   qui en font l’objet ne sont protégées par aucun statut particulier,
   puisque par hypothèse elles ignorent la suspicion dont elles sont
   l’objet, et ce malgré le caractère éminemment attentatoire à la vie
   privée de cette mesure.
     2. 
       La sonorisation et la fixation d’image : Articles 706-96 à 706-102
       CPP.
   Ces opérations nouvelles ne sont possibles que dans le cadre de
   l’instruction et dans les limites de compétences rationae materiae de
   l’article 706-73 CPP. La pose des appareils de sonorisation et
   d’enregistrement est règlementée à l’article 706-96 CPP : « Le juge
   d'instruction peut autoriser l'introduction dans un véhicule ou un
   lieu privé, y compris hors des heures prévues à l'article 59, à l'insu
   ou sans le consentement du propriétaire ou du possesseur du véhicule
   ou de l'occupant des lieux ou de toute personne titulaire d'un droit
   sur ceux-ci. S'il s'agit d'un lieu d'habitation et que l'opération
   doit intervenir hors des heures prévues à l'article 59, cette
   autorisation est délivrée par le juge des libertés et de la détention
   saisi à cette fin par le juge d'instruction. »
   La durée maximale de ces opérations est fixée à quatre mois,
   renouvelables dans les mêmes conditions de forme et de durée. (Article
   706-98 CPP). Les enregistrements sont placés sous scellés fermés.
   (Article 706-100 al. 2 CPP)
   Les mêmes remarques que celles portées s’agissant des écoutes
   téléphoniques et de l’infiltration peuvent être formulées. Sur ce
   point, une seules décision, publiée, a été rendue par la juridiction
   suprême.
   Cass. Crim. 1er mars 2006, Bulletin criminel 2006 N° 59 p. 226
   Le Dalloz, 2006-06-08, n° 22, p. 1504-1507, observations Jean PRADEL.
   « Justifie sa décision, au regard de l'article 8 de la Convention
   européenne des droits de l'homme, la chambre de l'instruction qui,
   après avoir contrôlé que l'interception des conversations échangées au
   parloir de la maison d'arrêt entre une personne mise en examen et ses
   visiteurs a répondu aux conditions et formes prévues par les articles
   706-96 à 706-102 du code de procédure pénale, relève que les
   opérations, ordonnées par un juge d'instruction, pour une durée
   limitée, ont été placées en permanence sous son autorité et son
   contrôle et qu'elles étaient nécessaires à la recherche de la
   manifestation de la vérité, relativement à des infractions portant
   gravement atteinte à l'ordre public, les personnes concernées ayant
   été, en outre, en mesure d'en contrôler efficacement l'exécution. »
   On y remarque que la Cour se limite à un contrôle purement formel.
   Aucune précision n’est apportée quant aux personnes pouvant faire
   l’objet de telles mesures.
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